
Poliquin, Renée (BAPE) 

Page 1 sur 1Message

2006-02-27

  
-----Message d'origine----- 
De : guybedard@ville.montreal.qc.ca [mailto:guybedard@ville.montreal.qc.ca]  
Envoyé : 27 février 2006 13:09 
À : Poliquin, Renée (BAPE) 
Cc : marchambault@ville.montreal.qc.ca; mgiroux@ville.montreal.qc.ca; hbeland@ville.montreal.qc.ca; oquery@ville.montreal.qc.ca
Objet : Réf. : RE : Premiere reponse CANTERM 
 
 
Bonjour Mme Poliquin,  
 
        Voici les réponses à deux (2) questions que vous nous adressiez la semaine dernière en rapport avec le projet Canterm.  
 
1. Quelle est la juridiction de la Ville de Montréal quant aux exigences en matière de bruit au quai n° 94 du Port de Montréal et quels 
sont les recours possibles de la Ville pour assurer une protection suffisante des citoyens à l'égard de cette nuisance ?  
 
En matière de gestion du bruit, la Ville de Montréal n'a aucune juridiction sur le territoire du port de Montréal. Par ailleurs, il est 
possible que le quai no 94 se trouve sur le territoire de la Ville de Montréal-Est.   
  
2. Quels seraient les impacts d'un éventuel boulevard Bourget sur le trafic avoisinant ?  
 
Avant de déterminer un tracé pour l'éventuel Bourget, il faudra réaliser diverses études, notamment une enquête origine-
destination. Pour l'instant aucune étude n'a été réalisé. Il n'est donc pas possible de connaître les impacts du projet.  
 
Par ailleurs, concernant votre question d'aujourd'hui, la réponse est la suivante :  

3. En se référant au plan illustrant l'emplacement des variantes du boulevard Bourget (document portant la cote DB48), où serait 
localisé le tracé prévu du boulevard Rodolphe-Forget? Quelle serait la vocation de ce boulevard et quel est l'état d'avancement de 
ce projet?  

Le plan qui illustre 3 tracés éventuels. Pour l'instant, aucun tracé n'a été retenu. Pour ce faire, comme le précise la réponse à la 
question précédente, il faudra réaliser diverses études.  

 
Au revoir,  

Guy Bédard 
Conseiller en planification 
Direction de l'aménagement urbain et services aux entreprises 
Arrondissement de Mercier--Hochelaga-Maisonneuve 
 
Tél. : (514) 872-3063 
Télec. : (514) 872-6161 


